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La magie du cirque à Valréas

La magie du cirque s’installe à Valréas pour le plaisir des petits comme des grands. Clowns, acrobates,
trapézistes, jongleurs, musiciens, cavaliers, magiciens, dompteurs, atelier de maquillage, aucun risque de
s’ennuyer au cirque. 1h30 de spectacle au programme.

Deux représentations à Valréas :

Samedi 4 septembre à 18h
Dimanche 5 septembre à 15h

Emplacement : parking du stade.

Le pass sanitaire est obligatoire. Contact : 04 32 60 01 07. Tarif unique (adulte et enfant) : 10 euros.
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Valréas, Appel à bénévoles pour les Nuits de
l’Enclave

La 55e édition de ce festival de théâtre se prépare. 15 jours de Théâtre dans l’Enclave des Papes avec des
figures populaires comme Clémentine Célarié et Christophe Malavoy, des compagnies professionnelles
régionales et nationales, une création amateur et la toute dernière création du Centre Dramatique Des
Villages ‘Lettres à Nour’ d’après le texte de Rachid Benzine et mis en scène par Gilbert Barba. Il est
prévu du jeudi 15 au dimanche 25 juillet dans les communes de Valréas, Visan, Grillon et Richerenches.

Appel à bénévoles pour préparer ce festival

Afin de présenter le festival et les missions des bénévoles, il est prévu une réunion en visio-conférence
par Zoom, application gratuite à télécharger sur votre ordinateur ou téléphone portable, vendredi 23
avril à 18h. Si l’aventure vous tente, inscrivez-vous à la réunion ici. Centre Dramatique Des Villages du
Haut Vaucluse. Maison des associations. 43, cours Victor Hugo à Valréas. contact@cddv-vaucluse.com et
cddv-vaucluse.com et nuits-enclave.com

Michèle Périn

https://www.facebook.com/clemcelarie
https://www.facebook.com/profile.php?id=100008094768172
https://www.franceculture.fr/emissions/avignon-2017-fictions/lettres-nour-dapres-nour-pourquoi-je-nai-rien-vu-venir-de-rachid
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdfiiVYAW6ao3Oju9kHtYZEmskofJk37I7zAx_ctwETjZel8A/viewform
mailto:contact@cddv-vaucluse.com
https://43cz5.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/DSfw_7orgXuMiFC70uLxUcvY-UYC2-pIh0FPOXnv0Fo2CKVk1Bj4jLvF8GFpJnfL46AlcQA6CYK7aLqddpsJb2VQ93QBlkdwIC9SVRnSTMPTo5pbyLGU2tHhwpIkKcffWS8jndviTTVs3DbAQdhaJxqC-1XaKSOWwQpFbHtU
https://43cz5.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/MG8Ir7SxCIvzjn5UECM9WzyshzhE74GYTUR3PJijjVN_7v6rPOqgLtB35v-K2I3MuzNHm_4VD88luJzWIiZj7Aul-fi3K1n7tGE0rgdXsMlvppGxw2Afyy4FbhbeLsVeQkinTk_uSX_koejtkJXze4FM5ipVDVjEcDSdPk6L
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Le picodon fait sa promo

Le picodon sera prochainement à l’honneur lors d’une émission sur M6. Une belle vitrine pour
ce fromage de chèvre régional dont le syndicat AOP entend développer la visibilité.

L’émission Top Chef est de retour sur M6. Le principe est simple : plusieurs cuisiniers s’affrontent dans
de multiples épreuves où la créativité et la technique doivent être au rendez-vous. En deuxième partie de
soirée,  place  à  ‘Top Chef  :  les  grands  duels’.  Deux  anciens  candidats  s’affairent  alors  autour  des
fourneaux afin de sublimer des produits du terroir. Ces dernières semaines, les téléspectateurs ont pu
voir le haricot de Castelnaudary, le veau d’Aveyron & du Ségala, le fromage Saint-Marcellin ou encore la
noix de Grenoble. L’une des émissions de ces prochaines semaines fera honneur au picodon.

Promouvoir l’appellation
Le picodon, c’est ce petit fromage de chèvre au lait cru et entier fabriqué en Drôme, en Ardèche… mais
aussi dans les cantons de Barjac dans le Gard et celui de Valréas où le Vaucluse compte un producteur

https://www.6play.fr/top-chef-p_872
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fermier.
« Le territoire de l’appellation s’étend de la Vallée du Rhône aux contreforts du Vercors, sans oublier les
Gorges de l’Ardèche. Avec des ressources fourragères différentes, chaque exploitation a sa signature »,
explique Alicia Teinturier, animatrice du syndicat du picodon AOP.
Mais si ce fromage de chèvre est connu localement et au niveau régional (bassin lyonnais, et Provence-
Alpes-Côte d’Azur), ce n’est pas forcément le cas dans le reste de l’Hexagone. Voilà donc pourquoi le
syndicat AOP (Appellation d’origine protégée) souhaite communiquer plus largement. « L’appellation a
déjà pu bénéficier d’un coup de projecteur lors de l’émission ‘Objectif Top Chef’. Cela a permis aux
téléspectateurs de découvrir un métier, un produit et un terroir. Cette nouvelle diffusion, qui a pu se
concrétiser avec l’Anicap (Association nationale interprofessionnelle caprine), s’inscrit aussi dans une
promotion des fromages de chèvre en général dans un contexte de Covid-19. »

Sur la route du picodon
Connaître un fromage est une chose. Mais pouvoir le retrouver sur son étal en est une autre. Ce nouveau
passage  télévisuel  sera  donc  un  véritable  coup  de  pouce  pour  les  entreprises  laitières  qui
commercialisent leurs produits bien au-delà des frontières ‘drômardéchoises’. Voire un possible levier de
développement pour d’autres. En 2019, ce sont 534 tonnes de picodons qui ont été produites. Une légère
augmentation est prévue pour 2020.
Mais que l’on se rassure, la vente directe ne compte pas s’interrompre. Bien au contraire. Le syndicat
AOP  vient  d’ailleurs  d’éditer  une  carte  afin  que  les  habitants,  et  même  les  touristes,  puissent
s’approvisionner à la ferme. « Elle répertorie l’ensemble des points de vente, avec les jours d’ouverture
et les horaires. » Ce nouveau support de communication est en train d’être distribué aux offices de
tourisme et hébergeurs du territoire.

Aurélien Tournier

Zone d’emploi : Avignon aspire de plus en
plus le Gard

https://www.picodon-aop.fr/
https://anicap.org/
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C’est officiel ! Selon l’Insee (Institut national de la statistique et des études économiques) la
zone  d’emploi  d’Avignon  compte  désormais  davantage  de  communes  gardoise  et  bucco-
rhodaniennes  que  de  vauclusiennes.  Une réalité  qui  met  de  plus  en  plus  en  lumière  les
incohérences des frontières départementales.

En redéfinissant le périmètre des zones d’emploi en Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’Insee a établi que la
région  comptait  désormais  22  zones  contre  18  en  2010.  Intégrant  de  nouvelles  méthodes  afin
d’harmoniser les possibilités de comparaison au niveau européen, ce zonage détermine un territoire à
l’intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent. Pour l’Insee, « il s’agit de l’espace le plus
pertinent pour étudier le fonctionnement du marché du travail et pour adapter localement les politiques
de l’emploi ».
Cette réévaluation des frontières ‘économiques’ de nos territoires fait ainsi notamment apparaître les
zones d’emploi de Carpentras et de Valréas (jusqu’alors intégrées à celle d’Avignon) ainsi que celle de
Bollène-Pierrelatte (rattachée jusqu’à présent à Orange).

Avignon dépasse les frontières
Déjà principale zone d’emploi de Paca dépassant les frontières régionales en 2010, le bassin de vie de la
cité des papes ne fait que renforcer ce déséquilibre 10 ans plus tard. Ainsi à ce jour, la zone d’emploi
d’Avignon comprend 15 communes gardoises (Les Angles, Aramon, Domazan, Estézargues, Fournès,

https://www.insee.fr/fr/accueil
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Lirac, Montfrin, Pujaut, Rochefort-du-Gard, Roquemaure, Sauveterre, Saze, Tavel, Théziers et Villeneuve-
lès-Avignon) pour ‘seulement’ 13 vauclusiennes (Althen-des-Paluds, Avignon, Bédarrides, Caumont-sur-
Durance,  Châteauneuf-de-Gadagne,  Entraigues-sur-la-Sorgue,  Jonquerettes,  Morières-lès-Avignon,  Le
Pontet, Saint-Saturnin-lès-Avignon, Sorgues, Vedène et Velleron). A cela s’ajoutent 8 villes des Bouches-
du-Rhône (Barbentane, Cabannes, Châteaurenard, Eyragues, Graveson, Noves, Rognonas et Verquières).
Comme dans le même temps, l’Insee a ‘détaché’ plus d’une soixantaine de communes vauclusiennes
jusqu’alors rattachées à Avignon et désormais intégrées dans les zones d’emploi de Valréas, Carpentras,
Orange et  Cavaillon  ce  contraste  est  maintenant  encore  plus  saisissant  :  Avignon s’étend plus  en
Occitanie qu’en Vaucluse.

« Avignon s’étend plus en Occitanie qu’en Vaucluse. »

Alors que le Vaucluse est déjà le département où la part des emplois occupés par des personnes résidant
à l’extérieur est déjà la plus importante de la région, pour le bassin de vie d’Avignon, à cheval entre 3
départements et 2 régions, ce déséquilibre est encore plus marqué. Ainsi, plus de 40% des emplois du
Grand Avignon sont occupés par des non-résidents aux premiers rangs desquels figurent des Vauclusiens
(près de 15 000 personnes habitants dans une autre commune), des Gardois (plus de 6 000) et des Bucco-
rhodaniens (près de 4 000). Et si au sein du Grand Avignon, le nombre d’emplois a très légèrement
progressé entre 2006 et 2016 (+ 0,6 % en moyenne par an), c’est avant tout les territoires qui l’entourent
qui en ont profité. En 10 ans, de nombreux actifs ont ainsi quitté le Grand Avignon tout en continuant à
venir  y travailler  chaque jour.  Ils  se sont installés dans plusieurs intercommunalités voisines où le
nombre  de  navetteurs  (ndlr  :  un  navetteur  est  un  actif  qui  quitte  sa  commune  de  résidence
quotidiennement  pour  aller  travailler)  a  fortement  progressé,  notamment  les  communautés
d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse (LMV) à l’est, Terre de Provence au sud et Ventoux-Comtat-
Venaissin (Cove) au nord.

« Ne rien faire pour adapter les frontières à la réalité du territoire devient un crime
contre l’emploi. »

Tout ceci n’est pas sans conséquence sur ‘l’optimisation’ des performances économiques de ce territoire
où entrepreneurs, élus locaux et citoyens résidents constatent régulièrement les difficultés liées aux
frontières départementales et régionales en matière de transport, de santé, d’éducation (2 zones de
vacances scolaires), de sécurité, d’emploi…

Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si l’Insee a revu le périmètre des zones d’emploi avec pour objectif de
proposer une meilleure vision du territoire afin d’adapter localement les politiques de l’emploi. Constater
que le Vaucluse est l’un des départements les plus pauvres de France c’est un début, ne rien faire pour
adapter ses frontières à la réalité de son territoire devient un crime contre l’emploi.

Valréas et la question de la Drôme provençale
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Bien que championne dans ce domaine, la cité des papes n’a plus l’exclusivité du franchissement des
limites régionales. Désormais, les zones d’emplois de Bollène-Pierrelatte et de Valréas se composent
majoritairement de résidents d’Auvergne-Rhône-Alpes (70% pour Bollène-Pierrelatte et plus de 50% pour
Valréas).

« Quel sort pour la Drôme provençale ? Auvergne-Rhône-Alpes ou Paca ? »

Outre 4 communes vauclusiennes (Bollène, Lamotte-du-Rhône, Lapalud et Mondragon) la zone d’emploi
de  Bollène-Pierrelatte  comprend  8  communes  ardéchoises  et  17  drômoises.  Pour  Valréas,  la  zone
d’emploi compte 23 villes vauclusiennes (Beaumont-du-Ventoux, Brantes, Buisson, Crestet, Entrechaux,
Faucon, Grillon, Malaucène, Puyméras, Rasteau, Richerenches, Roaix, Sablet, Saint-Léger-du-Ventoux,
Saint-Marcellin-lès-Vaison,  Saint-Romain-en-Viennois,  Saint-Roman-de-Malegarde,  Savoillan,  Séguret,
Vaison-la-Romaine, Valréas, Villedieu et Visan) ainsi que plus de 90 communes drômoises, dont Nyons,
essentiellement rattachées jusqu’à maintenant à Montélimar. Là encore, sans attendre les répercussions
kafkaïennes  que  pourrait  avoir  sur  l’Enclave  le  reconfinement  de  la  Drôme  aujourd’hui  dans  le
collimateur du Gouvernement en raison de la situation sanitaire liée au Covid-19, ce redécoupage de
l’Insee pose la question du sort de la Drôme provençale : Auvergne-Rhône-Alpes ou Paca ?

Et dans le reste du Vaucluse ?

Dans le reste du Vaucluse, la zone d’emploi de Carpentras totalise 29 communes. L’emploi s’y organise
autour de deux pôles : Carpentras et Monteux. Monteux, pôle résidentiel (0,8 emploi par actif occupé
résident) à la démographie parmi les plus dynamiques de la région, illustre parfaitement la mutation de
nos territoires favorisée par une grande mobilité. Les Montilliens sont ainsi 1 606 à travailler dans leur
commune de résidence et sont 836 à se rendre à Carpentras pour leur emploi alors qu’ils sont 1 238 à
aller sur la zone d’Avignon (717 à Avignon, 257 à Sorgues et 264 au Pontet).
Pour  celle  de  Cavaillon  (qui  intègre  Apt),  ce  nombre  de  communes  s’élève  à  54  dont  11  étaient
auparavant  rattachées  à  la  cité  des  papes  (dont  5  communes  des  Bouches-du-Rhône –  Eygalières,
Mollégès, Orgon, Plan d’Orgon et Saint-Andiol) et 1 à Manosque.

« 2 600 Vauclusiens habitant le Sud-Luberon travaillent sur Aix. »

Pour sa part, la zone d’Orange comprend 16 communes dont 3 étaient associées à Avignon dans la
précédente étude de l’Insee (Châteauneuf-du-Pape, Courthézon et Gigondas). Le secteur de la cité des
princes présente par ailleurs la spécificité de concentrer un maximum d’emploi dans la ville la plus
peuplée du territoire : plus de la moitié des actifs occupés y travaillent.
Enfin, concernant le Sud-Luberon on dénombre 21 communes de Vaucluse autour de Pertuis à faire
partie de la zone d’Aix-en-Provence. Dans ce cadre, ils sont près de 2 600 à quitter chaque jour le
département pour travailler sur Aix. A cela s’ajoute plus de 700 Vauclusiens employés sur Marseille (418
pour Pertuis et 309 pour Avignon).
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Alerte météo neige et verglas dans l’Enclave
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La préfecture de Vaucluse vient d’activer la vigilance météorologique de niveau ‘Orange’ pour l’Enclave
des  papes.  Cette  alerte  pour  phénomène  ‘Neige-Verglas’  concerne  les  communes  de  Grillon,
Richerenches, Valréas et Visan.

« Une perturbation touchera le département le secteur le vendredi 12 février 2021 en cours de matinée,
débutant par des chutes de neige faibles jusqu’en plaine, explique la préfecture. Ces chutes de neige
s’intensifieront en cours de journée principalement sur le Nord du département. Le redoux ne concernera
que le sud de la Drôme, où les quelques flocons du début de journée se transformeront ensuite en pluie. »

« Soyez très vigilants insistent » les services de la préfecture de Vaucluse. Informez-vous régulièrement
de l’évolution de la situation météorologique :

– en consultant le site Internet de vigilance : http://vigilance.meteofrance.com

– en écoutant les médias locaux (France Bleu Vaucluse 100.4 FM).

 

http://vigilance.meteofrance.com
https://www.francebleu.fr/vaucluse
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(Vidéos) Haut Vaucluse : le Prix Godot des
nuits de l’Enclave sera remis à Aurianne
Abecassis

Les collégiens et lycéens de Valréas participant au prix Godot des nuits de l’Enclave 2021 ont
voté  à  une  large  majorité  pour  l’auteure  Aurianne  Abecassis  pour  son  texte  ‘Taïga’.  Ils
l’accueilleront jeudi 25 et vendredi 26 mars à la salle du Vignarès à Valréas ainsi qu’au Centre
dramatique des villages pour la remise de son prix lundi 22 mars à la Criée, au théâtre national
de Marseille. Une dédicace spéciale et une rencontre avec l’auteure se dérouleront lors des 3
journées de restitutions.

Le prix Godot des nuits de l’Enclave
Le prix Godot sensibilise les élèves de l’académie d’Aix-Marseille à l’écriture théâtrale contemporaine en
initiant leur participation à un prix littéraire composé de textes en instance de publication. Près de 14
établissements et 18 classes ont participé à cette 9e édition.

Incarnation du texte

https://www.youtube.com/watch?v=Oa9tG1EKk1Y&feature=youtu.be
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À cette occasion, l’auteure découvrira les restitutions scéniques de son texte travaillé par les élèves et
préalablement dirigés par des comédiens professionnels et professeurs au sein de leurs établissements.

L’auteure
Aurianne Abécassis est auteure pour le théâtre, la marionnette et la radio. Après un Master d’Etudes
théâtrales à Paris III, elle est formée en jeu au conservatoire de Bobigny, puis accompagnée dans son
écriture à l’Ecole Nationale Supérieure des Arts et Techniques du Théâtre.

Le prix Godot
Le Prix Godot est organisé avec la Délégation Académique à l’Education Artistique et à l’Action Culturelle
de l’Académie Aix-Marseille et avec le Théâtre National de la Criée à Marseille. Les Éditions partenaires
sont : Théâtrales, Lansmann, Actes Sud, Espaces 34, Solitaires intempestifs. Le texte ‘Taïga’ d’Aurianne
Abécassis est édité aux Editions Lansmann.

 

Carpentras, Malaucène, Courthézon, Caromb
et Valréas engagées dans une restauration
collective durable
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L’Agence  régionale  pour  la  biodiversité  et  l’environnement  (ARBE)  coordonne  cette  année  un
accompagnement intitulé ‘vers une restauration collective durable’. 26 collectivités ont été choisies en
Région Paca dont cinq dans le Vaucluse qui vont suivre 6 modules de formations pour mettre en œuvre
leur projet. Au programme : préservation du foncier agricole, lutte contre le gaspillage alimentaire,
achats durables et approvisionnement de qualité, cuisine alternative et végétarienne, éducation à une
alimentation durable, zéro plastique.

L’accompagnement s’appuiera sur des démarches réussies de collectivités comme Lauris (Vaucluse) et
Saint-Rémy de Provence (Bouches-du-Rhône), certifiées ‘Ecocert en cuisine’ niveau 3 et engagées depuis
plusieurs années dans une restauration collective durable, de saison, bio et locale. Parmi les objectifs
visés, il s’agira de favoriser le développement d’une alimentation locale, de qualité, respectueuse de
l’environnement pour tous, de faire monter en compétences les collectivités pour répondre à des enjeux
réglementaires et territoriaux, ou encore de permettre les échanges et la mutualisation d’expériences
ainsi que la mise en réseau des acteurs.

Les 26 collectivités retenues par l’ARBE :

Alpes de Haute-Provence : Seyne-les-Alpes
Alpes-Maritimes : Biot, Carros, Villeneuve-Loubet, Mougins, La Colle sur Loup, Saint-Jeannet
Bouches-du-Rhône : Berre l’Etang, Port Saint-Louis du Rhône, La Roque d’Anthéron, Simiane-Collongue,

https://www.arpe-arb.org/
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Lambesc, Jouques, Venelles
Var : Collobrières, La Farlède, Syndicat intercommunal de restauration collective, Saint-Cyr sur Mer,
Vidauban, Roquebrune-sur-Argens, Néoules
Vaucluse : Valréas, Carpentras, Malaucène, Courthézon, Caromb

1 103 ballons offerts aux clubs des cantons
d’Avignon, du Pontet, de Bollène, de Vaison-
La-Romaine et de Valréas
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60 associations viennent de retirer leurs dotations en matériels sportifs fournis gratuitement par le
Conseil départemental de Vaucluse. Cette traditionnelle remise de ballons (au total 3 000 de basket-Ball,
handball, football, rugby, rugby XIII, volley-Ball) à l’ensemble des clubs vauclusiens de sports collectifs
(155 pour 18 100 licenciés) constitue une aide matérielle importante pour ces structures avec un budget
global de l’ordre de 40 000 €.

La distribution se poursuit avec trois autres étapes dans le département :

Le 9 février  à la  salle  des Fêtes de Saint-Hyppolite-le-Graveyron :  clubs du Canton de Carpentras
(Aubignan, Carpentras, Loriol du Comtat), Canton de Monteux (Althen-des-Paluds, Caromb, Entraigues-
sur-la-Sorgue, Monteux, Sarrians).

Le 11 février à la salle Frédéric Mistral à La Tour-d’Aigues : clubs des Canton de Cavaillon (Caumont-sur-
Durance,  Cavaillon),  Canton de  Cheval-Blanc  (Cadenet,  Cheval-Blanc,  Cucuron,  Lagnes,  Lauris,  Les
Taillades, Robion), Canton de Pertuis (La Tour-d’Aigues, Pertuis, Villelaure).

Le 18 février à l’espace Pierre Petit à Jonquières : clubs du Canton d’Orange (Caderousse, Orange,
Piolenc), Canton de Sorgues (Bédarrides, Courthézon, Jonquières, Sorgues).
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Remise de 418 ballons au Centre départemental de plein air et de loisirs à Rasteau. © DR

13 communes de Vaucluse ont été choisies
pour bénéficier du dispositif ‘Petites villes de
demain’

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 mars 2026 |

Ecrit par le 19 mars 2026

https://www.echodumardi.com/tag/valreas/page/5/   19/22

Le Gouvernement a lancé, via l’Agence nationale de la cohésion des territoires, un soutien
spécifique pour la revitalisation des communes de moins de 20 000 habitants de 3 milliards d’€
dispensés jusqu’en 2026. Concrètement, ce soutien financier intervient dans l’ingénierie des
projets (à hauteur de 250M€) et ses possibles financements. Objectif  ? La redynamisation
économique,  sociale,  culturelle  et  écologique des  petites  communes  de  moins  de  20 000
habitants.

Les communes vauclusiennes choisies

Les  communes  vauclusiennes  éligibles  et  choisies  par  le  Gouvernement,  via  le  préfet,  sont  :  Apt,
Aubignan, Bollène, l’Isle-sur-la-Sorgue, Malaucène, Mazan, Mirabeau, Monteux, Pernes-les-Fontaines,
Sault, la Tour d’Aigues, Vaison-la-Romaine et Valréas.

“38% de la population française vit dans les petites communes“

En clair 

Petites  villes  de  demain  est  donc  un  dispositif  organisationnel  et  financier  visant  à  améliorer  les
conditions de vie des habitants des petites communes et des territoires alentours, en accompagnant les
collectivités dans des projets respectueux de l’environnement. Près de 1 000 Petites villes sur le territoire

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/
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et 53 en Provence-Alpes-Côte d’Azur bénéficieront de ce dispositif dont 13 en Vaucluse.

Objectif

Objectif ? Accélérer l’attractivité et le dynamisme territorial et donc la relance en s’appuyant sur la
rénovation du centre-ville, l’écologie et les circuits courts. La problématique ? Aider les maires à faire
face au départ des commerces, des services de proximité et de santé. Au préalable, le maire doit s’être
mis en relation avec le préfet, délégué territorial de l’Agence nationale de la cohésion des territoires qui
vérifie si sa ville est éligible au dispositif et peut, ainsi, bénéficier de ce soutien de redynamisation. La
réponse acquise, le maire procède, avec des habitants, au diagnostic du territoire, à la stratégie à mettre
en œuvre et aux actions à mener, informations recueillies et énoncées dans un document ‘Projet de
territoire’ pour redonner vie à son territoire et valoriser son patrimoine. Enfin, désormais membres des
Petites villes de France, le maire et son équipe partagent leur expérience et conseils au sein du Club
Petites villes de demain qui réunit d’autres élus et acteurs locaux partout en France.

‘1  000  binômes  communes-intercommunalités  seront  accompagnés  par  ce
programme’

Dans le détail

Au total donc, les 3 milliards d’€ destinés aux 1 000 communes pourront faire éclore les projets menés
par le maire et son équipe. Le dispositif, propose, entre-autres, de financer, à hauteur de 75%, le poste de
chef de projet qui accompagnera la collectivité, celui du manager de centre-ville à hauteur de 40000€
pour 2 ans, le financement de 1 000 îlots de fraîcheur et d’espaces publics plus écologiques, également
des réductions fiscales pour des travaux dans l’immobilier ancien avec le dispositif Denormandie et de la
Fondation du patrimoine…

Le numérique aussi

Le numérique reste très présent avec la création de 800 France Services (guichet unique d’accès aux
services publics), d’ici 2022 dans les communes du programme (avec 30 000€ de subvention annuelle +
une formation et des aides à l’investissement), la création de 200 Fabriques du territoire, tiers-lieux
regroupant des services liés au numérique (télétravail, ateliers partagés…) profitant à l’ensemble du
territoire,  le  déploiement  de  500  Micro-Folies,  tiers-lieux  numériques  culturels  développés  par
l’établissement public de la Villette et financés jusqu’à 80% par l’État.

‘Petites villes de demain est  un dispositif  qui  délivrera 3 milliards d’€ pour la
revitalisation des villes de moins de 20 000 habitants’

Les partenaires
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Ce soutien spécifique piloté par l’Agence nationale de la cohésion des territoires intervient à partir de
partenariats  avec  la  Banque  des  territoires,  l’Agence  nationale  de  l’habitat,  l’Adème  (Agence  de
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie), l’Anah (Agence nationale de l’habitat), le Cerema (Centre
d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement) et l’Association
des petites villes de France, les CAUE (Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement )…

En complément d’un autre dispositif

Ce programme est lancé trois ans après ‘Action cœur de ville’, qui lui est destiné aux villes de plus de 20
000 habitants et doté de 5 milliards d’euros sur cinq ans pour améliorer les conditions de vie des
habitants des villes moyennes et conforter le rôle de moteur de ces villes dans le développement du
territoire.

 

Les villes du Gard (dont Roquemaure du Grand Avignon) et des Bouches du Rhône limitrophes du
département de Vaucluse bénéficiant du dispositif.

Les Bouches-du-Rhône

Les villes  retenues dans les  Bouches-du-Rhône sont  :  Chateaurenard,  Lambesc,  Port-Saint-Louis-du-
Rhône, la Roque-d’Anthéron, Saint-Martin-de-Crau, Saint-Rémy-de-Provence, Sénas et Trets.

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/programme-action-coeur-de-ville
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Le Gard

Les villes choisies dans le Gard sont : Aigues-Mortes, Anduze, Aramon, Barjac, Beaucaire, Bellegarde,
Calvisson, La Grande Combe, le Grau-du-Roi, Pont-Saint-Esprit, Quissac, Remoulins, Roquemaure, Saint-
Ambroix,  Saint-Gilles,  Saint-hilaire-de-Brethmas,  Saint-Hyppolite-du-Fort,  Saint-Jean-du-Gard,
Sommières,  Vauvert  et  Le  Vigan.

L’Ardèche

Les villes retenues par le Gouvernement sont :  Le Cheylard, l’Argentière, Le Pouzin, Ruoms, Saint-
Agrève, Le Teil, Tournon-sur-Rhône, Vallon-Pont d’Arc, Le Vans, Villeneuve-de-Berg, Viviers, La Voulte-
sur-Rhône.

La Drôme

Dans  la  Drôme  ce  sont  :  Buis-les-Barronnies,  La  Chapelle-en-Vercors,  Cléon-d’Andran,  Crest,  Die,
Dieulefit, Livron-sur-Drôme, Loriol-sur-Drôme, Nyons, Saint-Donat-sur-l’Herbasse, Saint-Jean-en-Royans
et Saint-Vallier qui ont été sélectionnées.

Les Alpes-de-Haute-Provence

Dans  les  Alpes-de-Haute-Provence  :  Annot,  Banon,  Barcelonnette,  Castellane,  Château-Arnoux-Saint-
Auban, Forcalquier, Saint-André-les-Alpes, Seyne et Sisteron bénéficieront du dispositif.

Le Var

Dans le Var, les communes éligibles sont : Les Arcs, Aups, Barjols, Le Beausset, Le Cannet-des-Maures,
Cogolin,  La Londe-des-Maures,  Lorgues,  Le Luc,  Le Muy,  Roquebrune-sur-Argens,  Saint-Maximin-la-
Sainte-Baume et Salernes.

Petites villes de demain , explication en vidéo.
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